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Compte Rendu du conseil d’école du 13 novembre 2017 

Ecole Elémentaire d’Hastignan 
Présents : 
Equipe Enseignante : Mme Bayssette (CE2), Mme Boulhaïs (CM1), Mme Chaït (ULIS), Mme Chassain (CP), Mme Gourves 
(CE1/CE2), Mme Leyniac (CE1 et CM2), Mme Martin (CM2), M. Pacreau (Directrice, CE1), Mme Pérille (CM1/CM2), Mme 
Quebre (CE2), Mme Schipper (CP), Mme Sonfils (CM2), Mme Tonon (CP/CE1), 
Mairie : Mr Pascal Dubos, élu représente Mme Riviere, conseillère municipale déléguée jeunesse et jumelage, 
Personnel Mairie : M. Allain, directeur du CLAE (Centre de Loisirs Associé à l’Ecole), Mme Terrou (Responsable de la 
restauration scolaire), 
Parents élus FCPE : Mmes Boissard, Bartholome, Brun, Rodziewicz, 
Parents élus API Hastignan : Mmes Defoort, Dubois, Desperiez, Greslot, Leleu, Sartel-Sanchez , Zafati, Mrs. Hudrisier et 
Pical-Capré. 
 
Préambule 
La séance démarre par un tour de table permettant à chaque personne siégeant au conseil de se présenter. La DDEN 
(Délégué Départementale de l’Education nationale) n’est plus présente au conseil d’école. Nous demandons à ce qu’une 
proposition soit faite pour la remplacer. 
 

Restauration scolaire 
Les effectifs de la restauration scolaire sont en augmentation, environ 275 enfants déjeunent à l’école. Mme Terrou 
indique que cela se passe bien. La pause repas est plus paisible que l’an dernier. Le sonomètre a été retiré car il n’apportait 
rien et agaçait les enfants. Les enfants mangent globalement bien. Ils sont invités à prendre de tout sur leur plateau et à 
goûter chaque plat. Les agents de la mairie (9 personnes en tout) gèrent la cantine et s’occupent également de l’entretien 
des locaux. Le matin, à partir de 7h30-8h 5 personnes font le ménage dans les classes, 2 personnes s’occupent du ménage 
du CLAE et 2 personnes sont en restauration. Les sanitaires sont nettoyés deux fois par jour au CLAE et à l’école. Lorsque 
du personnel est absent, cela est signalé rapidement à la mairie par Mme Terrou. Les personnels sont remplacés le plus 
rapidement possible en particulier pour les moments critiques comme la restauration. Globalement les remplacements 
sont rapidement établis. 
 

Règlement intérieur 2017-2018 
Le règlement intérieur a été soumis par anticipation aux membres du conseil d’école. Il a été peu modifié par rapport à 
l’an dernier. Les modifications principales sont l’adaptation du fonctionnement à l’absence de secrétariat à l’école, la 
partie du règlement relative à la tenue vestimentaire et à l’introduction de jouets à l’école. Le règlement est adopté à 
l’unanimité. (Nota : il est disponible sur le site API-Hastignan.fr). 
 

Année scolaire 2017 – 20178 
Effectif : L’effectif de l’école est de 305 élèves. La direction de l’école a réalisé des prévisions d’effectifs en fonction des 
effectifs de grande section. Ces prévisions conduisent à un nombre de 314 élèves à la rentrée 2018. 
Secrétariat : Suite à la suppression des contrats aidés, le poste de secrétariat a été supprimé. Ceci a des conséquences 
pour les élèves et les familles. Il n’est plus possible d’arriver en retard, seule une admission à la récréation du matin ou le 
midi est possible. Il est demandé aux parents d’enfants venant seuls à l’école d’être particulièrement vigilant et d’appeler 
l’école le plus rapidement possible si leur enfant est en retard, pour des raisons évidentes de sécurité.  Il est également 
demandé aux parents de prévenir l’école lorsqu’un enfant est absent (laisser un message sur le répondeur). Les 
associations de parents d’élèves sont remerciées pour leur mobilisation sur ce sujet, mais celle-ci n’a pas permis de faire 
avancer la situation à ce jour. Le courrier envoyé en septembre par l’API Hastignan à la mairie et à l’Inspectrice de 
l’Education nationale est resté sans réponse ; de même que le courrier envoyé par la FCPE. La pétition, signée par 290 
parents, a reçu une réponse de la mairie : l’élue en charge de l’Education comprend nos difficultés, mais indique que la 
problématique relève de l’Education Nationale, voir détails sur notre site internet. Le courrier est resté sans réponse de 
la part de l’Education Nationale à ce jour.  
 

Travaux (réalisés/à venir/demandés 
Les panneaux occultants installés sur la clôture entre le petit chemin emprunté par les collégiens et la cour ont été 
réparés. 
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- Parking : La réfection du parking a été inscrite au budget 2017 mais reportée car d’autres priorités sont apparues. 
Les services techniques de la Mairie auraient travaillé sur un projet d’aménagement. Le conseil d’Ecole insiste sur la 
nécessité de travailler en concertation avec les parents d’élèves et les enseignants sur ce projet et demande à ce que 
ce projet leur soit communiqué. Il est nécessaire d’intégrer dans ce projet le choix de l’entrée par le petit bois, 
l’aménagement la circulation en toute sécurité des piétons, des vélos, l’accessibilité pour les personnes en situation 
de handicap. 

- Rond-point et circulation : le rond-point à proximité de l’école, et de manière plus générale la circulation aux abords 
de l’école est très dangereuse, en particulier pour les vélos et les piétons (y compris sur le parking). Un cycliste a été 
renversé cette semaine sur le rond-point. Par ailleurs, les nouvelles places de stationnement matérialisées sur la 
chaussée devant l’école sont extrêmement mal placées et gênent la circulation de tous (vélo, voitures…). Ceci est du 
ressort de BORDEAUX METROPOLE qui peut être contacté. L’API Hastignan n’a néanmoins jamais eu de réponse à 
notre courrier à BORDEAUX METROPOLE à ce sujet. 

Présentation du Plan de Prévention et de Mise en Sauvegarde (PPMS) : Du fait du plan Vigipirate, le ministère introduit 
dans le PPMS des directives spécifiques, introduisant un exercice intrusion – attentat dans le plan existant qui comprend 
les exercices de confinement et d’incendie.  

- Incendie : Il y a trois exercices incendie par an. Ils permettent de réaliser un entrainement pour les enseignants, 
personnels et élèves, et de vérifier le bon fonctionnement des installations. Le premier exercice a été réalisé et 
s’est bien passé. 

- Confinement : il s’agit d’un exercice destiné à se protéger des risques extérieurs (pollution, météo…). Le premier 
exercice a lieu mi-novembre. 

- Intrusion : Les modalités de mise en place de cet exercice ont été décidées dans le cadre d’un conseil des maîtres, 
en ayant comme préoccupation le choix des mots pour accompagner sereinement les élèves lors de cet exercice. 
Très concrètement, les enfants sont prévenus de l’existence de l’exercice. Un confinement dans chaque classe est 
prévu (alerte par corne de brume par la Directrice de l’Ecole, confinement dans les classes en silence, fermeture 
des portes et des rideaux par les enseignants, les enfants s’assoient sous les tables.). Tout sera fait pour rassurer 
les enfants et leur montrer que tout est mis en place pour assurer leur sécurité.  

Projets de classe : De nombreux projets sont proposés cette année dans les classes (liste non exhaustive…).  
- Lecture CP / CM2 : A la rentrée les CM2 encadrent les CP qui arrivent dans l’école, en particulier sur le temps du 

midi pour la restauration. Cela se passe très bien, et est très apprécié de tous. Par ailleurs, des échanges sont mis 
en place entre les CP et les CM2 sur toute l’année scolaire, autour de la lecture. Cette activité est très enrichissante 
et appréciée. 

- Classes de CP (Mme Schipper) et CP/CE1 (Mme Tonon) : travail autours de la biodiversité s’accompagnant de deux 
sorties sur le thème de l’eau (mare et bassin d’Arcachon) + spectacles 

- Classe de CP (Mme Chassain) : dans le cadre des JDD (juniors du développement durable) Jerre et Océans, travail 
sur le thème de l’eau dans son milieu naturel.  

- Classes de CE1 (Mmes Leyniac et Pacreau) : dans le cadre des JDD (juniors du développement durable) Couleurs 
du monde et philosphère, développement de compétences pour mieux vivre ensemble. Sortie au théâtre Fémina. 

- Classe de CE1/CE2 (Mme Gourves) : Les CE2 partiront en classes découverte avec les classes de Mme Quebre et 
Bayssette.  

- Classes de CE2 (Mme Quebre et Bayssette) et CM1 (Mme Pérille) : Classe découverte à Saint Georges de Didonne, 
accompagnant un travail sur les énergies renouvellables. 

- Classes de CM1 (Mme Boulhaïs) : Classe découverte dans les Hautes Pyrénées, projet vélo et petit tour vélo au 
mois de mai, projet artistique en fin d’année, le tout sous l’égide de l’association USEP. 

- Classes de CM2 (Mmes Soufils, Martin et Leyniac) : Intervention du muséum d’histoire Naturelle 29e édition des 
incorruptibles (L’objectif de l'association les incorruptibles est de susciter l'envie et le désir de lire des plus jeunes 
à travers des actions lecture), sortie théâtre et participation au festival jeune public du documentaire scientifique. 

- L’ULIS travaille sur le thème « Mieux comprendre les émotions pour mieux vivre ensemble ». Une sortie au Musée 
des Beaux- Arts est prévue. 

- La chorale est également prévue, et rassemblera toutes les classes. 
- Un conseil d’élève sera mis en place. Ce projet fait partie du projet d’école. L’an dernier, le projet a conduit à 

l’écriture d’un courrier avec des demandes émanant du conseil d’élèves. Ce courrier est remis en séance au 
représentant de la mairie qui nous en donne lecture. Les élèves demandent à ce que des travaux soient réalisés 
pour l’enfouissement des racines dans la cours de récréation, et que les paniers de baskets soient réglés pour être 
à leur hauteur. Des demandes raisonnables et tout à fait pertinentes, nous espérons que la démarche des élèves 
aboutira rapidement ! 

Les nombreuses sorties sont gérées et financées par la coopérative scolaire de l’école. L’ensemble de ces sorties 
représente un investissement financier important, et un investissement également important en temps (organisation 
/ gestion) de la part des enseignants. Des ventes sont mises en places pour co financer ces actions. 
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Rythmes scolaires 
Le gouvernement a proposé par un décret du mois de juin la possibilité pour les municipalités de revenir à la semaine de 
4 jours. La mairie a interrogé les familles (par un questionnaire à la rentrée) et les enseignants sur leurs préférences et 
avis professionnel, concernant le choix entre la semaine de 4,5 ou 4 jours. 
Concernant le questionnaire aux familles, le taux de participation sur l’ensemble de la ville a été globalement faible (36%). 
62% des familles qui se sont exprimées sont favorables au retour à la semaine de 4 jours, alors que 38% sont favorables 
au maintien de la semaine de 4,5 jours. Les résultats relativement à l’école d’Hastignan sont proches des résultats de la 
ville, avec 69% des familles qui ont répondu favorables à la semaine de 4 jours. (Les résultats détaillés sont disponibles 
sur notre site ou sur celui de la mairie). L’avis des associations représentants les parents d’élèves est demandé. La FCPE 
indique être favorable à un retour aux 4 jours. L’API Hastignan indique avoir des retours partagés, globalement en 
cohérence avec le résultat du questionnaire aux familles cité ci-dessus. 
Les enseignants ont donné leur avis en tant que professionnels sur le sujet. Il ne peut s’agir que d’un sentiment par rapport 
au comportement des élèves, à l’attention des enfants, etc, car la semaine de 4,5 jours a été mise en place pendant une 
durée courte qui ne permet pas d’avoir un retour chiffré sur la réussite scolaire. Les enseignants d’Hastignan sont 
favorables à la semaine de 4 jours. Sur les 13 écoles de la ville, les enseignants de 12 écoles se positionnent en faveur d’un 
retour à la semaine de 4 jours. Une proposition de changement des horaires devra être faite avant le 13 mars par la 
municipalité à l’Education Nationale, si la décision de s’engager vers un retour aux 4 jours est prise. Un conseil d’école 
spécifique peut être envisagé. 
Point fonctionnement CLAE 
Les effectifs du CLAE sont stables le soir, mais globalement les enfants restent plus longtemps au CLAE. Ceci demande une 
organisation un peu différente. Les enfants en sortant de classe ont besoin d’un moment de récréation. Le CLAE organise 
des projets autour du « Vivre ensemble » et propose des activités nourries par les propositions des enfants (exemple le 
Club Baby Sitter proposé par des enfants de CM2 pour les élèves de CP l’an dernier pourrait se remettre en place). La 
première période entre la rentrée et les vacances a permis à chacun de prendre ses marques. Les TAPS n’ont pas été 
proposé sur cette première période. Après les vacances de la Toussaint un forum de découverte des activités a été mis en 
place pendant une semaine. Les enfants se sont ensuite inscrits pour les ateliers. 
Monsieur Allain présente les projets qui vont être mis en place et sont en phase de lancement : 
o Accueil des ambassadeurs Européens les mercredis puis les vendredis. Il s’agit de 3 étudiants ERASMUS (Français, 

Portugais et Slovake) : 3 étudiants seront accueillis et vont permettre des échanges culturels. 
o Carnaval en mars 2018 
o Big Bang en mai 2018. 
Un affichage spécifique est réalisé au CLAE sur les projets, à destination des parents. Des associations interviennent pour 
les TAPS : Faut que ça bouge ; Hockey des Jalles et le club d’échec. 

Point Coopérative scolaire 
Le fonctionnement de la coopérative (coopérative qui est rattachée à l’OCCE 33) est rappelé par Mme Sonfils, mandataire. 
Les recettes sont constituées principalement des bénéfices de la vente des photos, de la cotisation volontaire des familles. 
Cet argent sert à soutenir la réalisation des projets (cf ci-dessus). Les dépenses sont principalement les abonnements à 
des revues dans les classes, les sorties, les classes découverte, le petit matériel (budget par classe). Différentes opérations 
seront menées pour aider au financement de ces projets (vente de gâteaux, tombola…). La gestion de ces opérations 
représente un travail de comptabilité important (3 classes découvertes sont gérées financièrement par la coopérative 
(vente de gâteaux à la sortie de l’école et CLAE), la troisième par l’USEP (vente de gâteaux sur le marché)). L’ensemble de 
ces activités demande des capacités de trésorerie importantes (Mme Quebre apportera un renfort pour la coopérative). 
La trésorerie est importante car elle permet de faire les avances nécessaires aux réservations des sorties. 
L’API Hastignan financera un projet pour l’école (environ 500€). Il s’agira probablement d’achats de jeux de cour et de 
livres pour la bibliothèque. 
L’USEP (Union Sportive des Ecoles Primaires) 
Le fonctionnement de l’USEP est rappelé par Mme Boulhaïs. Cette association sportive propose, à partir du CE2 des sorties 
et rencontres sportives tout au long de l’année (accrobranche, cross de Gujan Mestras, sortie Rugby…). Les activités sont 
proposées par l’USEP au niveau du département, et chaque association locale choisit les activités auxquelles elle 
participera. L’association (adhésion 18€ dont 10 euros seront reversés à l’USEP départementale) compte 53 adhérents 
enfants et quelques adultes. Les parents accompagnateurs sont les bienvenus. (Contact : usep.hasti@free.fr). (Nota : Les 
informations relatives à l’USEP, en particulier la liste des sorties, sont disponibles sur le site de l’API Hastignan).  
Divers 
L’API Hastignan organise une collecte de matériel scolaire au profit des écoles de l’ile Saint Martin des Antilles ; et tiendra 
un stand au marché de Noël organisé au centre-ville de Saint Médard le 16 décembre 2017 à partir de 15h30. 
 
Fin du conseil d’école.  
 

Les prochains conseils d’Ecoles sont fixés au 12 mars et 11 juin 2018 à 18h.  

mailto:usep.hasti@free.fr
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- Informations diverses de l’API Hastignan aux Parents – 

 

Elections des représentants de parents 

Vous avez été nombreux à participer aux élections des représentants de parents (57% de participation) en 
octobre. Avec respectivement 111 voix et 164 voix pour 275 suffrages exprimés, la FCPE et l’API Hastignan 
obtiennent 5 et 7 sièges respectivement. Nous vous remercions pour votre participation aux élections et pour 
la confiance que vous nous accordez en ce début d’année. Les 14 représentants API Hastignan (7 titulaires et 7 
suppléants) en élémentaire pour les conseils d’écoles sont les suivants : Brigitte Defoort, Aurélie Dubois, Leila 
Ligault, Sylvain Hudrisier, Linda Greslot, Séverine Desperiez, Corinne Zafati, Mireille Sartel-Sanchez, Armelle 
Lanuc, Laurent Pical-Capré, Emmanuelle Leleu, Aurélie Larrue, Caroline Lacoste, Isabelle Lapoire.  

Vous pouvez retrouver nos coordonnées à l’affichage de l’école ou sur notre site internet. N’hésitez pas à nous 
contacter pour tout sujet relatif à l’Ecole. Vous pouvez également retrouver la liste de nos représentants en 
maternelle, au nombre de 16, sur notre site internet. 

Secrétariat de l’Ecole Elémentaire :  

Nous avons écrit à Education Nationale et à Mr Le Maire de Saint Médard en septembre pour relayer les 
difficultés associées à l’absence de secrétariat dans l’école. Nous avons également transmis la pétition qui a 
rassemblé 290 signatures. Nous n’avons à ce jour eu aucun retour de l’éducation nationale. Nous continuons 
et continuerons à rassembler et à faire part de toutes les difficultés que cela engendre pour les élèves et leur 
famille. 

Collecte des fournitures scolaires pour les écoles des Antilles (en partenariat avec Avenir Soualiga) :  

Nous vous remercions infiniment pour votre participation à la collecte de matériel 
scolaire pour Ies écoles de Saint-Martin. Nous avons été très touchés par votre 
soutien à cette action de solidarité qui nous tenait à cœur. Merci aux enfants qui ont 
partagé des crayons ou des livres, aux parents et familles qui ont offerts beaucoup 
de matériel, aux enseignants/directrices qui ont aidé à réaliser la collecte et qui ont 
soutenu cette initiative. Grâce à votre générosité, ce ne sont pas moins de 2 gros 

chariots de fournitures qui ont été livrés dès samedi 18 novembre à Avenir Soualiga pour être acheminés vers 
les Antilles. Vous trouverez quelques photos ci-dessous du matériel collecté… 

Collecte variée 2 caddys bien remplis ! Livraison à « Avenir Soualiga », 
Merci à tous ! 

Marché de Noël 

L’API Hastignan tiendra un stand de vente d'objets « faits-mains » par des parents, enseignants 
et enfants lors du marché de Noël organisé par l’association des commerçants de Saint 
Médard, le 16 décembre 2017 à partir de 15h30 à 21h au centre-ville. Nous vendrons des 
bredèles, des kits cookies, des décorations, des bougies, des cartes de vœux. Le bénéfice de la 
vente servira à financer l’achat de matériel dans les écoles d’Hastignan.  

L’an dernier le marché a permis l’achat de livres pour la bibliothèque d’élémentaire et de draisiennes pour la 
maternelle. Nous espérons que vous serez nombreux à venir nous soutenir et nous rendre visite sur le stand ! 

 

Pour plus d’informations, visitez régulièrement www.api-hastignan.fr 


